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EN séance plénière du 
26 décembre dernier, le 
Sénat a adopté trois pro-

jets de loi de ratification. Les 
deux premiers ont été portés par 
la ministre de la Réforme des Ins-
titutions. Il s'agit du projet de loi 
portant ratification de l'ordon-
nance n° 001/PR/2023 du 29 sep-
tembre 2023 portant création, 
attribution et organisation du 
Contrôle général d'État (CGE) ; 

et le projet de loi portant ratifi-
cation de l'ordonnance n° 002/
PR2023 du 29 septembre 2023 
portant suppression de l'Auto-
rité nationale de vérification et 
d'audit (ANAVEA).
Il faut rappeler que ces deux 
textes avaient fait l'objet de l'au-
dition de la ministre de la Ré-
forme des institutions, Murielle 
Minkoue-Mintsa, par les séna-
teurs. Pour le premier, la ministre 
avait indiqué que la création du 
Contrôle général d'État s'inscrit 
dans le cadre de la volonté du 

CTRI de réprimer la corrup-
tion et crimes économiques et 
financiers ainsi que l'impunité 
de l'administration… Cette loi 
de ratification entend confier au 
Contrôle général d'État la mis-
sion de contrôle et d'inspection 
de l'exécution du budget de l'État.
Pour ce qui est du deuxième 
texte, Mme Minkoue-Mintsa 
avait d'abord présenté les déter-
minismes à l'origine de l'élabo-
ration de ce texte dont la prin-
cipale mission est le contrôle, 
l'audit, l'évaluation en matière 
économique et financière des 
services de l'État. Il en ressort, à 
l'entendre, que ces trois dernières 
années d'exercice, ladite auto-
rité n'a pas rempli les missions 
qui lui ont été assignées. D'où sa 
suppression.
Que ce soit pour le premier ou le 
deuxième projet de loi susmen-
tionné, chaque exposé de la mi-
nistre avait suscité des questions 
chez les sénateurs. Interrogations 

auxquelles la ministre avait du 
reste répondu.
Le troisième projet de loi a été 
porté par le ministre délégué à 
la présidence de la République, 
chargé de l'Intérieur, Hermann 
Immongault. Il s'agit du pro-
jet de loi portant ratification de 

l'ordonnance modifiant et sup-
primant certaines dispositions 
de la loi organique n° 001/2014 
du 15 juin 2015 relative à la dé-
centralisation. Lequel avait éga-
lement fait l'objet d'une audition 
du membre du gouvernement 
par les sénateurs.

Sénat : adoption de trois 
textes de loi
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PAULIN Obame Nguema, 
né un 28 décembre (1934), 
sera inhumé ce jour, jeu-

di 28 décembre 2023 à Kango, 
chef-lieu du département de 
Komo-Kango. Tout un symbole !
Les obsèques de l'ancien Pre-
mier ministre (1994-1999), 
grand commis de l'État, dispa-
ru le 11 décembre dernier, ont 
débuté mardi en fin de matinée 
par un office religieux en l'église 
Saint-André des Trois-Quartiers. 
En présence d'une assistance 
nombreuse, composée de hautes 
personnalités de la République et 
de plusieurs anonymes. Occasion 
pour six personnes dont, outre 
des proches, du président du 
Syndicat des médecins, profes-
sion à laquelle il appartenait, et 
de Zacharie Myboto, membre 
de son gouvernement à l'époque 
de rendre à l'illustre disparu un 
hommage à l'homme. Tous ont 
mis en avant son humilité, sa 

pondération, son sens de la 
conciliation et de l'État. Des traits 
de caractère rares de nos jours.
Les hommages se sont poursui-
vis à sa résidence de Batterie IV 
où a défilé un parterre de per-
sonnalités. À commencer par 
le président de la Transition, le 
général Brice Clotaire Oligui 
Nguema, venu s'incliner devant 
son cercueil, et l'ensemble de 
l'exécutif de la Transition (lire 
ci-contre).

Comment ne pas évoquer l'hom-
mage rendu par les acteurs du 
milieu à celui qui était un grand 
passionné de sport, de football 
en particulier, promenant sa sil-
houette et sa bonhomie dans les 
travées de nos stades, au point de 
se voir affublé du titre de "sup-
porter n° 1 du National-Foot " ?
" Obame Nguema, féru de foot-
ball, nous a démontré, à travers 
sa critique toujours objective et 
non stérile, qu'il supportait et 
soutenait le championnat natio-
nal. Raison pour laquelle nous 
l'appelions " supporter n° 1 du 
National-Foot (...)", a témoigné 
le président de la Ligue nationale 
de football professionnel (Li-
nafp), Brice Mbika Ndjambou, 
qui conduisait la délégation des 
sportifs.
La dépouille de l'ancien chef du 
gouvernement a pris hier matin 
la direction de Kango pour une 
ultime veillée, avant son inhu-
mation aujourd'hui sur ces terres 
du Komo-Kango qu'il chérissait 
tant.

Paulin Obame Nguema 
inhumé aujourd'hui à Kango

MM
Libreville/Gabon

L’ancien Premier ministre, 
Paulin Obame Nguema, sera 
enterré aujourd’hui.
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DÉCÉDÉ le 11 décembre 
dernier, le Dr Paulin 
Obame Nguema, a reçu 

mardi dernier à Libreville les 
hommages de la Nation gabo-
naise.
À cet effet, le président de la 
Transition, le général de brigade 
Brice Clotaire Oligui Nguema, 
en compagnie du vice-président, 
Joseph Owondault Berre, du Pre-
mier ministre, Raymond Ndong 
Sima, des membres du gouver-
nement, des présidents des insti-
tutions et d'autres personnalités 
politiques, administratives et mi-
litaires, se sont recueillis devant 
la dépouille de l'illustre disparu.

A cette occasion, le Premier 
ministre a rappelé qu’"humble 
et sans complexe, le Dr Paulin 
Obame Nguema a marqué plu-
sieurs générations de Gabonais. 
Beaucoup ont encore en mé-
moire ses séances de consulta-
tions, ses cours à la Faculté de 
médecine de Libreville et ses 
travaux de thèses, alors qu’il oc-
cupait les fonctions de Premier 
ministre."
Ancien Premier ministre du Ga-
bon de 1994 à 1999 sous l’ère de 
feu Omar Bongo Ondimba, Dr 
Paulin Obame Nguema a quitté 
ce monde à l’âge de 88 ans à Li-
breville des suites d'une maladie.
Médecin, homme politique, le 
défunt va désormais reposer en 
paix près des siens à Kango.

Obsèques du Dr Obame 
Nguema : l'hommage du chef 
de l'État à l'illustre disparu
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Le chef de l’Etat, Brice Clotaire Oligui Nguema a rendu un 
dernier hommage à l’ancien Premier ministre Paulin Obame 
Nguema.
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 La séance était présidée par Mme Paulette Missambo.

Ph
ot

o 
: D

R


